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FF Présentation de la démarche et des objectifs 
 

D ans le contexte de la territorialisation des politiques 
de santé, les acteurs des Pays et Agglomérations 
commencent  à mener des actions en faveur de la 
santé entendue au sens large, en incluant la préven-

tion au-delà du curatif et en croisant les enjeux de santé avec 
ceux du développement local.  

Le « Panorama de la Santé en Poitou-Charentes » réalisé en 
août 2005 dans le cadre des travaux du Plan Régional de San-
té Publique (PRSP), ainsi que l’« Atlas social en Poitou-
Charentes », dont la publication est prévue en septembre 
2006, sont des supports de ces diagnostics santé-social à l’é-
chelle des Pays. 

L’objectif de ces diagnostics est, d’une part, de permettre aux 
acteurs locaux de mieux appréhender les problèmes de santé 
constatés sur leur territoire, de se les approprier afin de mettre 
en place des actions concrètes, et d’autre part de mettre à dis-
position des territoires une méthodologie rigoureuse, validée 
par les différents partenaires (État, Assurance Maladie, Conseil 
Régional, ARH, Pays), et harmonisée de façon à permettre une 
lecture régionale à partir de données déjà disponibles.  

  

FF  Les limites d’interprétation 
 

L es données présentées dans les diagnostics santé-
social sont issues de sources statistiques existantes et 
n’ont pas fait l’objet d’enquêtes spécifiques. Par ail-
leurs, les fiches de ces panoramas locaux sont indé-

pendantes les unes des autres et les données ne peuvent en 
aucun cas être rapprochées les unes des autres pour établir 
des relations de cause à effet entre tel déterminant et tel pro-
blème de santé. 

Il s’agit de données statistiques agrégées (dernière année dis-
ponible au moment de la rédaction) dont la qualité est variable 
selon les sources et les effectifs considérés. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Minima sociaux et bas revenus 

PAYS MONTMORILLONNAIS                

DONNEES  
GENERALES 
 
EE En 2004, 12 % des picto-charentais vivent dans 
un foyer allocataire à bas revenus, contre 11 % en 
1998 
En Poitou-Charentes, 86 700 allocataires des presta-
tions versées par la Caisse d’Allocation Familiale 
(CAF) ou la Mutualité Sociale Agricole (MSA) vivent 
avec des ressources inférieures au seuil de bas rev e-
nus après versement des prestations sociales (fixé à 
734,99 euros par unité de consommation en 2004*). 
Au total, ce sont près de 201 500 personnes qui vivent 
dans un foyer allocataire à bas revenus (soit 12 % de 
la population), dont  65 612 enfants de moins de 16 
ans. Selon l’INSEE, ce pourcentage était de 11 % en 
1998. Toujours en 2004, 74 337 allocataires bénéfi-
cient d’au moins un des 5 principaux minima sociaux, 
dont 56 % sont des femmes. Au total, plus de 134 200 
personnes sont couvertes par l’une de ces allocations.  
La population vivant sous le seuil de pauvreté est sous -
estimée car les informations contenues  dans les fichiers CAF 
et MSA excluent les personnes non allocataires, les étu-
diants et les plus de 65 ans, dont les ressources sont mal ou 
pas du tout connues.  
 
 
 
 
 

EE Les personnes seules et les familles monopa-
rentales plus exposées  
Les personnes seules et les familles monoparentales 
semblent plus touchées par la pauvreté que les autres 
types de ménages. Ainsi, parmi les allocataires du 
Revenu Minimum d’Insertion (R.M.I.) résidant dans le 
Pays Montmorillonnais, 52 % sont des personnes 
seules (56 % dans la région). 21 % des allocataires 
appartiennent à une famille monoparentale (24 % en 
moyenne régionale), et  26 % vivent en couple (contre 
20 % en Poitou-Charentes).  

Atlas social du Poitou-
Charentes : une approche de la 
précarité 
 
 
 
 

Outre la DRASS, les DDASS et l’INSEE, 
l’atlas social du Poitou-Charentes mobi-
lise un grand nombre de partenaires : le 
Conseil Régional, les Conseils Géné-
raux, les CAF et MSA, l’Assurance Ma-
ladie, l’ANPE, l’ASSEDIC et la Direction 
Régionale de l’Équipement. Cet atlas, 
débuté en 2004, vise à doter l’ensemble 
des partenaires d’outils d’observation 
permettant d’avoir une vision globale et 
territorialisée des besoins pour apporter 
des réponses de proximité adaptées 
aux personnes en situation d’exclusion.  

Pour en savoir plus :  

1. SURAULT P. - La détermination des inégalités sociales de santé, la revue du praticien 2004, n°54, 2233 -40  

2. ORS P-C. - Observation territoriale de la santé des populations en situation de pauvreté et de précarité en Poitou-Charentes - Rap n°93, janv. 2004 

3. Fédération Nationale des ORS - Inégalités socio-sanitaires en France : de la région au canton - Masson, 2006, 178 p.  

4. Atlas social du Poitou-Charentes : une approche de la précarité - INSEE, Les cahiers de décimal n°49, octobre 2006 

5. Une approche de la pauvreté en Poitou-Charentes, INSEE, Les cahiers de décimal n°37, août 2001 
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11 % de la population du Montmorillonnais vit dans un foyer allocataire à bas 
revenus, proportion légèrement inférieure à la moyenne régionale 
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E n 2004, dans le Pays Montmorillonnais, 2 142 personnes sont couvertes (allocataires et leur famille) 
par les 4 principaux minima sociaux**, ce qui correspond à 6 % de la population totale (près de 7 % 
en Poitou-Charentes). Parmi ces personnes, près de 43 % dépendent du RMI (914 individus), 29 % 

de l’AAH (627), près de 21 % de l’ASV (446) et 7 % de l’API (155). La part de la population concernée par des 
bas revenus* est légèrement inférieure dans le Pays Montmorillonnais à la moyenne du Poitou-Charentes, 
avec 11 % de la population contre 12 %.  Au total, c’est un peu plus de 4 000 personnes qui vivent dans un 
foyer allocataire à bas revenus*, parmi lesquelles 1/3 sont âgées de moins de 16 ans. Les cantons d’Availles-
Limouzine, L’Isle-Jourdain et La Trimouille apparaissent comme particulièrement touchés par la précarité 
puisque 7 % ou plus de leur population sont couverts par les principaux minima sociaux, et plus de 12 % de 
leur population appartiennent à des ménages d’allocataires à bas revenus.  

Part de la population couverte par les princi-
paux minima sociaux** en 2004 (en %) 

Femme isolée  

Homme isolé  

Couple  

Poitou-Charentes Pays Montmorillonnais 

Structure familiale des allocataires du R.M.I.  
en 2004 (en %)  

Sources : CAF, MSA                                       Exploitation : ORSPEC  

Sources : CAF, MSA  
Exploitation : ORSPEC  

Moyenne Pays : 11 % 

Moyenne Région : 12 %  

St Savin  

Lussac-les-
Châteaux 

Gençay  

La Trimouille 

Montmorillon 

Moyenne Région : 6,9 %  

Moyenne Pays : 6 %  

Sources : CAF, MSA, CRAMCO  
Exploitation : ORSPEC  

Part de la population vivant dans un foyer allo-
cataire à bas revenus* en 2004 (en %)  

Population couverte par les minima sociaux  
rapportée à la pop. totale en 1999 (en %) 

Population des foyers allocataires à bas revenus 
rapportée à la pop. totale en 1999 (en %) 

St Savin  

Lussac-les-
Châteaux 

Gençay  

L’Isle-
Jourdain 

La Trimouille 

Montmorillon 

Availles -
Limouzine 

L’Isle-
Jourdain 

Availles -
Limouzine 

24 

20 36 

20 

Famille monoparentale  

19 21 

26 
33 

Limite du Pays  

* Allocataire à bas revenu : Allocataire ayant son 
revenu par Unité de Consommation (RUC) inférieur à 
la moitié du revenu médian par Unité de Consomma-
tion (UC) de la population (hors personnes de 65 ans 
et plus) soit 734,99 euros en 2004. Le RUC corres -
pond au revenu mensuel divisé par le nombre d’UC 
(Les membres du foyers sont pondérés par des coeffi -
cients : 1 pour l’allocataire, 0,5 pour une personne de 
14 ans ou plus supplémentaire, 0,3 pour un enfant de 
moins de 14 ans et 0,2 pour les familles monoparenta-
les)  
** RMI API AAH ASV  (voir glossaire)  
L’ASS n’a pas été pris en compte ici, afin d’éviter les 
risques de doublon car l’ASS peut être cumulée avec 
le RMI, l’AAH ou l’API. Dans la région, 1,5 % des 
allocataires RMI perçoivent l’ASS.  



Une initiative pour favoriser l’acces-
sion à la propriété dans le canton d’A-
vailles-Limouzine  
Face aux difficultés d’accession à la propriété 
que rencontrent les ménages les plus jeunes et 
les plus modes tes, et sur l’initiative du conseillé 
général, les 4 communes du canton d’Availles-
Limouzine se sont groupées pour mettre en 
place un dispositif innovant : le prêt social de 
location/ accession (PSLA). Faute d’opérateur 
HLM intéressé par l’opération, les communes 
ont obtenu une dérogation pour l’obtention de 27 
agréments PSLA correspondant à autant de 
maisons réparties sur les communes. Le dispo-
sitif permet d’aider les ménages ne disposant 
pas d’apport personnel et ayant des difficultés à 
obtenir un crédit, en leur offrant la possibilité de 
se porter acquéreur du logement grâce à l’épar-
gne constituée lors de la phase locative. Par 
ailleurs, le PSLA offre des avantages financiers : 
TVA à 5.5 %, exonération de la taxe foncière sur 
le bâtie pendant 15 ans, etc… Afin de réduire les 
coût de l’architecte et des entreprises, les com-
munes se sont constituées en groupement de 
commandes. Les futurs accédants ont été asso-
ciés dès le début de la démarche afin d’identifier 
avec eux le choix des maisons et leurs possibili-
tés de financement. Les premières constructions 
devraient être livrées au début de l’année 2008. 
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Accès aux soins et au logement des populations précaires  

 
1.4 

 
 
 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D 
O 
N 
N 
E 
E 
S  
 

G 
E 
N 
E 
R 
A 
L 
E 
S 

Part de la population couverte 
par la CMU complémentaire en 

2005 (en %) 

Une population qui est moins bénéficiaire des aides au logement qu’au niveau 
départemental ou régional 

DONNEES  
GENERALES 
 

EE Un parc de logements sociaux publics peu 
développé en Poitou-Charentes 
La vocation du parc de logement social est d’accueillir 
« des personnes de ressources modestes et des person-
nes défavorisées ». En Poitou-Charentes, en 2004, le 
parc de logements sociaux publics est de  74 550, soit 44 
logements pour 1 000 habitants. Ce taux est l’un des plus 
faibles des régions françaises (69 pour 1 000 habitants 
en France). Une large partie du parc locatif privé est 
également considérée comme social, car bénéficiant d’un 
régime juridique de location qui engage le bailleur et 
l’État, via une convention, permettant au bailleur d’obtenir 
une aide pour les travaux, et au locataire de bénéficier, 
sous certaines conditions, de l’Aide Personnalisée au 
Logement (APL). En Poitou-Charentes, ce sont 74 500 
logements privés locatifs qui peuvent être considérés 
comme sociaux. 
 

EE  Un logement sur 10 est  « potentiellement » 
indigne en Poitou-Charentes en 2003 
L’habitat indigne est souvent celui des ménages les plus 
démunis. Il recouvre toute situation d’habitation portant 
atteinte à la santé et à la dignité des personnes ou au 
droit au logement. Les répercussions sur les familles sont 
d’ordre physique, mentale mais aussi sociale. En 2003, 
selon la Direction Régionale de l’Équipement, le parc 
privé du Poitou-Charentes compte 70 300 logements 
estimés comme « potentiellement » indignes, soit près de 
11 % de l’ensemble des logements du parc privé, contre 
moins de 9 % en moyenne en France. Ce phénomène 
des logements potentiellement indignes se situe essen-
tiellement en zone rurale. A l’échelle départementale, les 
Deux -Sèvres semblent être le département le moins 
affecté.  
  

EE Les bénéficiaires de la Couverture Maladie Uni-
verselle (CMU) 
Depuis le 1er janvier 2000, la loi sur la Couverture Mala-
die Universelle (CMU) permet à toute personne résidant 
en France de façon stable et régulière, de bénéficier de la 
sécurité sociale. Elle offre également, pour les personnes 
aux revenus les plus faibles, une couverture maladie 
venant en complément des remboursements de la sécuri-
té sociale : la CMU complémentaire.  
En 2005, en Poitou-Charentes, 26 423 personnes sont 
bénéficiaires de la CMU de base et 57 400 de la CMU 
complémentaire. Avec leurs ayants-droit, ce nombre 
s’élève à 104 300, soit 6 % de la population totale. C’est 
près d’un point de moins que pour l’ensemble de la mé-
tropole.  

Population couverte par les aides au logement (en %) et 
taux de logements sociaux publics (pour 1000 hab.) : Pays 

Montmorillonnais, Vienne et Poitou-Charentes en 2004 

Sources : CPAM, CMR,MSA  
Exploitation : ORSPEC  

Sources : CAF, MSA, INSEE  
Exploitation : ORSPEC  

Pour la Vienne et le Poitou -Charentes, le 
nombre d’allocataires a été rapporté aux 
estimations de population au 1/01/04, pour 
le Pays Montmorillonnais, c’est la population 
au RP 99 qui a été utilisée (dernière année 
disponible).  

Part de la population couverte par les aides au logement 
(voir glossaire) (en %) :  

ALF  ALS  APL ALF ALS
Nbre logements

APL  

Nbre de logements sociaux publics pour 1 000 hab. 

Montmorillon 

L’Isle-
Jourdain 

Gençay  

St Savin  

La Trimouille 

Availles -
Limouzine 

Les règles du secret statistique ne permettant pas de 
connaître les chiffres de la population couverte dans les 
cantons d’Availles-Limouzine et de La Trimouille, les 
proportions indiquées ici sont des valeurs maximum 

6 
10 9 7 6 7 

4 6 5 

23 

58 

44 

Pays Montmorillonnais Vienne Poitou-Charentes  

Lussac-les-
Châteaux 

Limite du Pays  

Moyenne Pays : 4,1 %  

Moyenne Région : 6 %  

Population couverte par 
la CMU complémentaire 
rapportée à la pop. totale 

en 1999 (en %) 

E n 2004, dans le Pays Montmorillonnais, les aides au logement (voir glossaire) couvrent 17 % de la population. Ce 
pourcentage est inférieur à ceux de la Vienne et du Poitou-Charentes (respectivement 22 % et 21 %). Au total, ce 
sont 6 069 personnes qui bénéficient, dans le Pays, de l’une des 3 aides au logement : 2 852 allocataires et 3 217 

ayants-droit. Comme au niveau régional, l’aide la plus fréquemment versée dans le Montmorillonnais est l’Allocation de Loge-
ment à caractère Social (ALS) avec près de 40 % des allocataires des aides au logement (43 % dans la région). Le nombre 
de logements sociaux publics est, dans le Pays Montmorillonnais, de 23 pour 1 000 habitants (soit 819 logements), ce qui est 
près de 2 fois moins important que la moyenne du Poitou-Charentes. Le parc des logements sociaux publics est globalement 
plus récent dans le Pays Montmorillonnais que dans l’ensemble de la Vienne ou du Poitou-Charentes, puisque « seulement » 
34 % de ces logements ont été construits avant 1975, contre 47 % dans le département et 54 % dans la région. Par ailleurs, 
17 % des logements sociaux publics du Pays ne comptent qu’une ou deux pièces. 
Près de 4 % de la population du Pays est couverte par la Couverture Maladie Universelle complémentaire (1448 personnes, 
bénéficiaires et ayants-droit, dont 33 % de moins de 16 ans), soit 2 points de moins qu’en moyenne régionale. Les cantons 
de Montmorillon, L’Isle-Jourdain, et Gençay (qui n’appartient que pour une partie au Pays) sont ceux qui présentent les plus 
fortes proportions de population couverte par la CMU complémentaire, avec entre 4,2 et 4,6 % de la population couverte.  

Pour en savoir plus :  

1. BOISGUERIN B. « Les bénéficiaires de la CMU au 31 décembre 2004 »- DREES - Études et résultats, octobre 2005, n°433, 4 p.  

2. Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale, rapport 2003 - 2004, la documentation française, 2004, 168 p.  

3. VERGEAU E. « Le parc locatif social au 1er janvier 2004 » Direction de l’Équipement Poitou -Charentes, La lettre de l’habitat, 3ème semestre. 2005, n°11, 

p. 18.  

4. GROUSSET N., VERGEAU E. « La lutte contre l’habitat indigne » DRE Poitou -Charentes, La lettre de l’habitat, 1er semestre 2005, n°7, p. 17- 18.  



Les hommes du Pays Montmorillonais en surmortalité générale par rapport au Poitou-Charentes 
et les femmes en sous mortalité pour les pathologies respiratoires  
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Maladies de l’appareil circulatoire

Mortalité prématurée évitable

Mortalité prématurée

Homme Femme

 *ICM (Indice comparatif de mortalité) : Voir glossaire 
**Mortalité prématurée : Voir glossaire 
***Mortalité infantile : Voir glossaire 
****Mortalité prématurée évitable : Voir glossaire. 
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La mortalité  

Pour en savoir plus :  

1. Site du Cépi-Dc INSERM : www.sc8.vesinet.inserm.fr  

2. SALEM G., RICAN S., JOUGLA E.  « Atlas de la santé en France. Vol. 1: les causes de décès », DREES, fév. 2000, 189 p.  

3. Fédération Nationale des ORS -« Inégalités socio-sanitaires en France : de la région au canton », Masson, 2006, 176 p.  
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L a mortalité générale du Pays Montmorillonnais est, pour les hommes, significativement supérieure à 
celle de la région (à structure d’âge égale), avec près de 4 % de décès supplémentaires. Cette surmor-
talité ne semble pas liée à une cause particulière, mais est répartie sur les principales causes de décès 

identifiées. 
La situation des femmes vis-à-vis de la mortalité est similaire à celle de la région, à l’exception des maladies de 
l’appareil respiratoire, pour lesquelles on note une sous-mortalité significative, avec près de 17 % de décès en 
moins par rapport à la moyenne du Poitou-Charentes. Parmi l’ensemble des décès par maladies respiratoires, 
la part des décès féminins par pneumonie (inflammation des poumons causées par une infection virale, bacté-
rienne, ou autre) est moins importante dans le Pays Montmorillonnais que dans l’ensemble de la région. Les 
maladies de l’appareil respiratoire regroupent des affections très différentes. Elles peuvent être aiguës, essen-
tiellement d’origine infectieuse (bronchite aiguë, pneumonie, pathologie des voies respiratoires supérieures) ou 
d’évolution chronique comme la bronchite chronique (fortement liée au tabagisme) ou encore l’asthme. 

A  structures d’âges égales, on ne trouve pas de 
différence entre les décès des cantons du Pays 
Montmorillonnais et ceux de la région, hormis pour 

les cantons de La Trimouille et de Gençay, ce dernier n’ap-
partenant que partiellement au Pays. La surmortalité du 
canton de La Trimouille est due à une surmortalité mascu-
line, mais pas à une classe d’âge particulière, tandis que 
celle de Gençay est due à une surmortalité féminine. 

Indices comparatifs de mortalité* (ICM) toutes causes confon-
dues pour les hommes et les femmes dans les cantons* du Pays 

Montmorillonnais entre 1992 et 2002  
(ICM Poitou-Charentes = 100) 

Indices comparatifs de mortalité* (ICM) pour la mortalité générale, 
prématurée**, prématurée évitable**** et pour les principales cau-

ses de décès selon le sexe entre 1992 et 2002  
(ICM Poitou-Charentes = 100) 

Sources :  INSERM  CépiDC, INSEE     Exploitation ORSPEC  

* Les cantons de Saint -Savin 
et de Gençay ne sont inclus 
que partiellement dans les 
limites du Pays. Les chiffres 
présentés cor respondent 
cependant à l’ensemble du 
territoire cantonal.  

Attention : Les ICM ne peuvent pas être comparés les uns aux autres, tant au niveau des causes de 
décès que des cantons ou du sexe. La seule base de comparaison pour chaque sexe est la mortalité 
correspondante du Poitou-Charentes (=100).  

Limite du Pays  
Montmorrillonnais 
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MORTALITE ET FAC-
TEURS DE RISQUE 
  
FF Contexte régional 
En 1990, l’espérance de vie des femmes du 
Poitou-Charentes (81,8 ans) était la meilleure 
de l’ensemble des régions françaises et celle 
des hommes la 3ème (74,2 ans). En 2003, les 
picto-charentaises ont désormais une espé-
rance de vie qui se situe au 3ème rang des ré-
gions françaises (83,4 ans) et les picto-
charentais au 8ème rang (76,2 ans). 
 
 

FF 520 décès par an en moyenne dans le 
Pays Montmorillonnais entre 1992-2002 

Sur la période 1992-2002, 5 751 décès ont été 
observés dans le Pays Montmorillonnais, soit  
une moyenne annuelle proche de 520 décès 
(272 pour les hommes et 251 pour les femmes). 
Si l’on regarde de plus près les quatre principales 
causes de décès observées au niveau national 
ou régional,  les  maladies de l’appareil circula-
toire ont été responsables de 179 décès par  an  
en  moyenne  (soit  près de 34 % de l’ensemble   
des   décès),  les  tumeurs  ont   occasionné 140 
décès annuels (soit 27 % de l’ensemble des dé-
cès), les morts violentes (ou « causes  extérieu-
res  de  traumatismes  et  d’empoisonnement » : 
suicides, accidents de la circulation…) 41 décès 
(soit  8 %  de l’ensemble), et les maladies de 
l’appareil respiratoire 36 décès annuels (7 %). 
 
 

FF  Les décès avant 65 ans** (décès dit 
« prématurés ») dans le Pays Montmorillonnais 
sont deux fois plus fréquents chez les hommes 
que chez les femmes, comme c’est le cas dans  
la région : 48 sont décédés prématurément en 
moyenne chaque année sur la période 1992-
2002, pour 21 femmes. 
 
 

FF  Le taux de mortalité infantile*** est de 
3,6 décès en moyenne pour 1 000 enfants nés        
vivants sur la période 1992-2002, soit environ 1 
décès annuel. Sur la même période, le taux      
régional est de 4,7 ‰. 
 

Pas de différence significative avec la mortalité régionale

Sur-mortalité significative 

Sous-mortalité significative

Pas de différence significative avec la mortalité régionale

Sur-mortalité significative 

Sous-mortalité significative

St Savin  

La Trimouille 

Montmorillon 

Lussac -les-Châteaux 

Gençay  

L’Isle-Jourdain 

Availles -
Limouzine 



Plus de 18 % de l’ensemble des décès attribuables à des causes en lien  
avec le tabagisme ou l’alcoolisme 

 L’enquête Baromètre Santé    
Jeunes 2005 en Poitou-Charentes 
 

Selon le Baromètre Santé 2005, 
plus de 27 % des 12-25 ans du Poi-
tou-Charentes déclarent être fu-
meurs réguliers (au moins 1 ciga-
rette par jour) ; 7,7 % déclarent fu-
mer plus de 10 cigarettes par jour. 
Parallèlement, 44 % déclarent une 
consommation d’alcool à risque, voir 
à risque avec dépendance (1 %). 
Les garçons sont plus de la moitié à 
être considérés comme consomma-
teurs à risque : 13 % sont consom-
mateurs  chroniques à risque et 2 % 
à risque avec dépendance.  

PAYS MONTMORILLONNAIS                      

Pour en savoir plus :  

1. ROBIN S., CHABAUD F. Enquête Lycoll 1999 - Les résultats descriptifs. ORS Poitou-Charentes, rapport n°60, décembre 1999, 60 p.  

2. RONCHEAU M., CHABAUD F. Évaluation approfondie du programme de prévention du tabagisme chez les collégiens de 8 établissements de Charente. 

ORS Poitou -Charentes, rapport n°90, mai 2003, 39 p. + annexes 

3. Baromètre Santé 2000 Poitou -Charentes . Enquête auprès des 12-75 ans. 10 fiches thématiques. ORS Poitou -Charentes, janvier 2003.  

4. Baromètre santé jeunes 2005 en Poitou-Charentes. ORS Poitou -Charentes, document à paraître  
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D ans le Pays Montmorillonnais, près de 18 % des décès masculins sont imputables au tabac contre  
11 % chez les femmes. Les 2 sexes confondus, la part de décès dus au tabac est de 15 %. Les dé-
cès par cardiopathies ischémiques constituent la part la plus importante parmi l’ensemble des causes 

en lien possible avec le tabagisme : 8 % des décès. Enfin, la part des décès par cancer de la trachée, des 
bronches et du poumon est statistiquement moins importante dans le Pays Montmorillonnais que dans la ré-
gion prise dans son ensemble, que ce soit chez les hommes ou chez les femmes. 
Pour les 2 sexes ensembles, les décès liés à l’alcool représentent des proportions semblables en Pays Mont-
morillonnais et en Poitou-Charentes : près de 4 %. Chez les hommes, les cancers des Voies Aéro-Digestives 
Supérieures sont la cause principale de décès liés à la consommation d’alcool (3,5 % des décès), tandis que 
chez les femmes, la cause majeure de décès alcoolique est la cirrhose du foie (0,7 % des décès féminins).  
Il ne s’agit cependant ici que des décès liés aux effets à long terme de l’alcool, sachant que celui-ci est égale-
ment responsable d’un nombre important de décès liés aux accidents de la route, accidents du travail ou suic i-
des, sans que la relation en soit systématiquement établie dans les statistiques.  

Sources:  INSERM Cépi-Dc,  
INSEE     
Exploitation ORSPEC 

Part des décès pouvant être liés au tabac en Pays  
Montmorillonnais selon le sexe en 1992 - 2002 (en %) 

  Pays  
Montmorillonnais 

Poitou-
Charentes 

Cancers de la trachée, 
des bronches et du 
poumon  

H 5,6 6,6 

F 0,8 1,3 

Bronchites chroniques 
et maladies  
pulmonaires  

H 3,5 2,8 

F 2,0 2,2 

Cardiopathies  
ischémiques  

H 8,7 8,6 

F 8,1 7,7 

TOTAL   

H 17,8 18,0 

F 10,9 11,2 

2 sexes 3,3 4,0 

2 sexes 2,8 2,5 

2 sexes 8,4 8,2 

2 sexes 14,5 14,8 

  Pays  
Montmorillonnais 

Poitou-
Charentes 

Cirrhose du foie 
H 1,9 2,0 

F 0,7 0,8 

Cancers des Voies Aéro-
digestives Supérieures * 

H 3,5 3,1 

F 0,4 0,5 

Psychose alcoolique et 
alcoolisme 

H 1,0 0,7 

F 0,1 0,2 

TOTAL   

H 6,5 5,8 

F 1,2 1,5 

2 sexes 1,3 1,4 

2 sexes 2,1 1,9 

2 sexes 0,6 0,4 

2 sexes 4,0 3,8 

Part des décès liés à l’alcool en Pays  
Montmorillonnais selon le sexe en 1992 - 2002 (en %) 

En gras : test statistique signi-
ficatif de comparaison du 
Pays Montmorillonnais à la 
région   (au seuil de  5 %) 

* liés à l’interaction alcool/tabac  

Alcool, tabac et addiction  

MORTALITE ET FAC-
TEURS DE RISQUE 
 

EE 1/4 des picto-charentais sont fumeurs régu-
liers et les hommes plus souvent consomma-
teurs d’alcool 
Selon le Baromètre Santé 2000, 26 % des picto-
charentais de 12 à 75 ans déclarent être fumeurs 
réguliers (au moins une cigarette par jour). Dans 
la région, la proportion de « gros » fumeurs (20 
cigarettes et plus par jour) est moins importante 
qu’au niveau national (19 % des fumeurs réguliers 
contre 28 %). 
Selon la même source, il n’existe globalement pas 
de différence de consommation d’alcool entre la 
France et le Poitou-Charentes. Dans la région,   
30 % des hommes ont déclaré avoir consommé  
des boissons alcoolisées tous les jours au cours 
des 12 derniers mois contre 13 % des femmes. 
 

 EE  Consultations de tabacologie 
Il existe 15 consultations de tabacologie  dans 
l’ensemble des Centres Hospitaliers du Poitou-
Charentes. A ces consultations d’aide au sevrage, 
s’ajoutent d’autres offres d’accompagnement à 
l’arrêt tels les plans de 5 jours, les groupes de 
suivi hors hôpitaux, et l’accompagnement via la 
médecine de ville.  
Au Centre Hospitalier de Montmorillon, pour l’an-
née 2005, 13 personnes ont fréquenté la consulta-
tion de tabacologie. 
 

EE Unité d’alcoologie 
L’unité d’alcoologie rattachée au secteur de psy-
chiatrie adulte couvrant la zone de Montmorillon, 
propose tous les 15 jours des consultations infir-
mières au Centre Hospitalier de Montmorillon (le 
jeudi matin de 9 h à 12 h). Cette unité, qui travaille 
notamment en lien avec le service des urgences 
du Centre Hospitalier de Montmorillon et les mé-
decins généralistes, propose 19 lits d’hospitalisa-
tion complète et 10 places en hôpital de jour sur le 
site de l’Hôpital Henri Laborit à Poitiers. Les prises 
en charge s’étalent en moyenne sur 3 semaines : 
1 semaine de sevrage et 2 semaines de soins.  



D 
ans le Pays Montmorillonnais, aucune UDI* n’a connu, en 2005, de teneurs moyennes annuelles en nitrates supérieures à 
40 mg/l.  
Concernant la qualité micro biologique des eaux de consommation, 1 UDI* du Pays a connu un taux de non conformité 

(nombre d’analyses non conformes, notamment pour les germes de contamination fécale, sur le nombre total d’analyses réalisées) 
supérieur à 10 % : UDI* de la commune de Gouex.  

PAYS MONTMORILLONNAIS     

Pour en savoir plus :  

1. DRASS Poitou-Charentes : www.poitou-charentes.sante.gouv.fr 

2. Site de l’Observatoire Régional de l’environnement : www.observatoire-environnement.org  

Les teneurs en nitrates des eaux de consommation des 
 unités de distribution (UDI)* du Pays Montmorillonnais 

en 2005 

Bactériologie des eaux de consommation des unités 
de distribution (UDI)* du Pays Montmorillonnais en 

2005 

Limite du Pays  
Montmorillonnais 

Nitrates
Teneurs moyennes en mg/l

Teneurs maximales en mg/l

Nitrates
Teneurs moyennes en mg/l

Teneurs maximales en mg/lTeneurs maximales en mg/l

*Unité de distribution (UDI) : Voir glossaire 

Eau et Santé  

Sources : DRASS, DDASS     
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Des analyses de qualité jugées satisfaisantes ENVIRONNEMENT ET 

SANTE 

���� Les risques liés à la qualité de l’eau de consomma-
tion 
La fragilité des sols et sous-sols régionaux et la prédominance de 
l’activité agricole, génératrice de pollutions diffuses, sont à l’origine 
des problèmes de la ressource en eau. L’eau peut ainsi contenir 
des contaminants micro biologiques induisant des dangers à court 
terme, ou des contaminants chimiques responsables de risques 
avérés ou suspectés à plus ou moins long terme. Qualité micro 
biologique, teneurs en nitrates et en pesticides sont donc les 3 
critères qui ont retenu notre attention lors de la réalisation de ces 
diagnostics. 
 

����Les bactéries de l’eau sont-elles dangereuses ? 
L’ingestion d’eau contaminée par une bactérie peut constituer un 
risque de troubles sanitaires à court terme (désordres intestinaux, 
vomissements, déshydratation, fièvre…). Ce risque dépend de 
l’état de santé général du consommateur, de sa sensibilité, de la 
nature et de la concentration des germes pathogènes présents 
dans l’eau et de la quantité d’eau ingérée. 
 

���� Impact des nitrates sur la santé  
Les nitrates peuvent se transformer en nitrites qui réduisent les 
capacités d’oxygénation des tissus, c’est-à-dire qu’ils provoquent 
un mauvais transfert de l’oxygène vers les cellules. Les troubles 
provoqués sont plus ou moins graves. Les nourrissons et les fem-
mes enceintes sont les sujets les plus sensibles. Les études me-
nées pour évaluer les effets cancérigènes des nitrates ne permet-
tent cependant pas de tirer des conclusions définitives. Au des-
sous du seuil réglementaire des 50 mg/l, la part de l’eau dans 
l’apport global en nitrates n’est pas prépondérante, sauf pour les 
jeunes enfants. Entre 50 et 100 mg/l, la consommation d’eau est 
déconseillée aux femmes enceintes et aux nourrissons. Au delà 
de 100 mg/l, l’eau ne doit pas être consommée. 
 

���� Impact des pesticides sur la santé 
Les risques sanitaires liés à une exposition aux pesticides 
(désherbants, fongicides, insecticides) peuvent être liés à des 
intoxications aiguës des utilisateurs (absorption accidentelle du 
produit, contact cutané ou inhalation lors de la manipulation…). 
Les risques à long terme sont plus difficiles à apprécier. Les pesti-
cides sont cependant suspectés de présenter un risque à long 
terme par intoxication progressive (cancers, effets neurologiques, 
troubles de la reproduction), par cumul de la totalité des doses 
ingérées (eau et autres aliments) pendant une vie entière. La pré-
sence de pesticides ne doit donc pas être négligée même si les 
apports liés à l’eau ne représentent qu’une faible part des apports 
totaux par ingestion.  

Sources : DRASS, DDASS     
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D ’une manière générale, l’industrie joue un rôle moindre 
dans les émissions de polluants atmosphériques au 
sein du Pays Montmorillonnais que dans la région 

prise dans son ensemble. Ainsi, les industries sont responsables 
de 68 % des émissions picto-charentaises de dioxyde de soufre 
(SO2), tandis que cette proportion n’est que de 29 % dans le 
Montmorillonnais. Autre constat, le rôle plus important joué par le 
secteur agricole du Pays dans les émissions de polluants : l’agri-
culture compte pour 56 % des émissions d’oxydes d’azote (Nox), 
contre 25 % en Poitou-Charentes, ou pour 72 % de la production 
de méthane (CH4), contre près de 62 % en moyenne régionale. 
Le transport routier a également moins d’impact sur les émis-
sions de polluants dans le Montmorillonnais qu’en Poitou-
Charentes. C’est le cas notamment pour le CO pour lequel le 
transport routier compte pour 41 % en région et pour 29 % dans 
le Pays. 

Sources  : ATMO Poitou-Charentes, cadastre des émissions     Réalisation ORSPEC 

PAYS MONTMORILLONNAIS       

Des études sur l’impact de la pollution de l’air dans les 4 
principales agglomérations du Poitou-Charentes : 
Des études conduites par la Cellule Inter-Régionale d’Épidémiologie 
(CIRE) Centre–Ouest ont permis de mesurer l’impact sanitaire de la 
pollution atmosphérique sur les 4 agglomérations régionales. Les 
conclusions sont similaires à celles des études réalisées sur d’autres 
agglomérations en France. 
• Impact sanitaire confirmé même pour des niveaux modérés de pollu-

tion (de 16 à 25 décès annuels estimés selon l’agglomération et de 
11 à 19 hospitalisations). 

• Rôle limité des quelques jours de pics de pollution sur l’impact sani-
taire annuel : une réduction de la pollution de 25 % induirait une 
réduction de 45 à 55 % des effets sanitaires alors que la suppression 
des pics de pollution ne permettrait qu’un gain sanitaire de 6 % au 
maximum. 

• Des connaissances encore lacunaires : il serait nécessaire de dépas-
ser la seule prise en compte de la mortalité et des effets nécessitant 
une hospitalisation en introduisant des indicateurs de santé en popu-
lation générale (prévalence de l’asthme). 

Pour en savoir plus :  

1. ATMO Poitou -Charentes : www.atmo-poitou-charentes.org  

2.CIRE Centre -Ouest, DRASS Centre et DRASS Poitou-Charentes, « Evaluation de l’impact sanitaire de la pollution 

atmosphérique urbaine. Agglomérations d’Angoulême, de Niort et P oitiers, impact à court et long terme », février 2005, 40 p. 

3. Site Internet de la préfecture des Deux -Sèvres: www.deux -sevres.pref.gouv.fr 

4. Site du cadastre des émissions: www.emissions-poitou -charentes.org  

5. Site de l’Observatoire Régional de l’environnement : www.observatoire -environnement.org (Tout savoir sur l’Air: les enjeux ) 
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Estimation* de l’émission de certains polluants atmosphériques dans le Pays 
Montmorillonnais en 2000 (en tonnes) 

Risques et Santé, Air et Santé  

Le secteur industriel participe moins aux émissions de polluants atmosphériques 
qu’en moyenne dans la région, à l’inverse du secteur agricole

Estimation* de la part des différents secteurs d’activité dans l’émission de cer-
tains polluants atmosphériques dans le Pays Montmorillonnais en 2000 (en %) 

ENVIRONNEMENT ET 
SANTE 
  
 
 

EE Une exposition inévitable 
L’exposition à la pollution de l’air est inévitable : un adulte 
respire en moyenne 15 m3 par jour, soit 20 kilos d’air, à 
comparer aux 2 kilos d’eau et au 1 kilo d’aliments solides 
nécessaires. La qualité de l’air à l’intérieur des locaux est 
parfois moins bonne qu’à l’extérieur. Matières plastiques, 
solvants et autres produits de synthèse ont en effet abouti à 
polluer un air intérieur de plus en plus confiné. Les groupes 
les plus sensibles sont les enfants, les personnes âgées et 
les personnes souffrant de pathologies préexistantes 
(respiratoires et cardiaques).  
 
 
 

EE Polluants et évolution de la qualité de l’air 
Les mesures prises à l’échelle nationale (suppression du 
plomb dans l’essence par exemple) ont permis d’obtenir de 
très nets progrès pour certains polluants : diminution des 
concentrations de plomb et de dioxyde de soufre. Pour 
d’autres, comme les oxydes d’azote, les particules fines ou 
l’ozone, il n’est pas possible de discerner une tendance 
nette. Enfin, certains polluants sensibles pour la santé 
publique ou l’environnement (pesticides ou ammoniac) ne 
font l’objet d’aucun suivi ou d’un suivi récent rendant difficile 
une appréciation de la situation.  
 
 
 

EE Les effets sanitaires de la pollution de l’air 
Deux types d’effets sanitaires de la pollution atmosphérique 
ont pu être mis en évidence : ceux à court terme (jusqu’à 
quelques semaines après l’exposition) et ceux à long terme 
(jusqu’à quelques années d’exposition chronique). Ces 
effets s’expriment principalement par des pathologies 
respiratoires et cardio-vasculaires.  
 
 
 

EE Risques naturels et/ou technologiques 
Le Préfet de la Vienne a pris, le 30/01/2006, un arrêté fixant 
la liste des communes dotées d’un plan de prévention des 
risques naturels ou technologiques et/ou comprises en 
zone de sismicité (73 communes dans le département de la 
Vienne). Dans le Pays Montmorillonnais, 12 communes 
sont concernées : 11 d’entre elles sont concernées par un 
risque d’inondation (Availles -Limouzine, Civaux, Gouex, 
l’Isle Jourdain, Lussac-les-Châteaux, Mazerolles, Millac, 
Moussac, Persac, Queaux et Le Vigeant), et une autre 
cumule risque d’inondation et risque lié aux mouvements 
de terrain (Montmorillon). Concernant le risque nucléaire, 2 
communes du Pays sont concernées : Civaux où est 
implantée la centrale et Lussac-les-Châteaux. 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

CO NOX N2O NH3 CH4 SO2 COVNM

Résidentiel Tertiaire Agricole
Traitement des déchets Industries Distribution de l'énergie
Biotique Transports routiers Autres transports

CO NOX N2O NH3 CH4 SO2 COVNM 

* Les émissions sont estimées, à l’échelle des communes, à l’aide de facteurs 
d’émissions pour chacune des sources émettrices (agriculture, transport rou-
tier,..). Ces facteurs sont des valeurs qui permettent d’estimer les émissions en 
fonction d’une quantité d’activité et sont souvent présentés sous forme d’équa-
tions qui tiennent compte de plusieurs paramètres (température ou l’ensoleille-
ment par exemple dans le cas d’émissions naturelles). Ces estimations sont 
naturellement liées à des incertitudes variables d’un polluant et d’un secteur 
d’activité à l’autre.  

Sources  : ATMO Poitou-Charentes, cadastre des émissions     Réalisation ORSPEC 

Polluants :  
                                                                        NH3 : ammoniac                                              
CO : monoxyde de carbone                         CH4 : méthane  
NOX : oxydes d’azote                                    SO2 : dioxyde de soufre  
N2O : protoxyde d’azote                               COVNM : composés organiques volatils non méthaniques  

CO NOX N2O NH3 CH4 SO2 COVNM 

3 327 1 361 1 281 1 436 6 979 130 6 940 
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 Une densité globale en omnipraticiens libéraux supérieure à la moyenne du 
Poitou-Charentes, mais de fortes disparités à l’intér ieur du Pays 

Les médecins libéraux 

OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
EE Des médecins généralistes libéraux  relative-
ment plus âgés dans le Pays qu’en Poitou-
Charentes 
Dans le Pays Montmorillonnais au 31/12/2004, la part 
d’omnipraticiens libéraux âgés de plus de 50 ans est supé-
rieure à ce qui est observé en moyenne en Poitou-
Charentes avec 59 % des professionnels dans ce cas 
contre 49 % dans la région. Ceci soulève le problème du 
remplacement de ces professionnels à moyen terme. En 
revanche, les plus de 55 ans sont, en proportion, moins 
nombreux qu’à l’échelle régionale : près de  17 % contre 
23 %. Il est à noter que dans les cantons d’Availles-
Limouzine et de Lussac-les-Châteaux les trois quart des 
médecins généralistes libéraux ont plus de 50 ans, et que 
dans celui de La Trimouille, 3 professionnels sur 5 ont plus 
de 55 ans. 

  
EE L’activité moyenne des médecins généralistes 
libéraux en 2004 
En 2004, l’activité moyenne annuelle des médecins géné-
ralistes libéraux de certains cantons du Pays Montmorillon-
nais est supérieure à la moyenne du Poitou-Charentes qui 
est de  4 895 actes. C’est en effet le cas pour les profes-
sionnels du canton de Montmorillon (4 947 actes), de celui 
de Lussac-les-Châteaux (6 353), de celui d’Availles-
Limouzine (6 238), et de celui de Gençay (5 454 actes). Si 
ce critère d’activité est l’un des indicateurs utilisés pour 
caractériser les territoires du point de vue de la médecine 
générale, il ne peut suffire à lui seul à identifier les zones 
dites « fragiles ».  

Identification des zones fragiles en méde-
cine générale libérale 
 

En juin 2005, l’Union Régionale des Caisses d’As-
surance Maladie du Poitou-Charentes (URCAM) a 
réalisé, pour le compte de la Mission Régionale de 
Santé (MRS), une étude à l’échelle des bassins de 
vie de l’INSEE  (plus petit territoire sur lequel s’or-
ganise la vie quotidienne des habitants) afin d’i-
dentifier les zones «fragiles» en médecine géné-
rale libérale. D’après cette analyse, le bassin de 
vie de Saint-Savin, qui appartient pour partie au 
Pays Montmorillonnais, est concerné. En effet, la 
densité d’omnipraticiens libéraux y est particulière-
ment faible tandis que leur activité moyenne est 
très élevée (plus de 8000 actes par an contre un 
peu plus de 5000 en moyenne régionale). 
 
Ce diagnostic repose sur les données statistiques de 2003, 
et l’échelle d’analyse (le bassin de vie) ne permet pas de 
comparaison avec les données sur l’âge des professionnels 
présentées dans cette fiche (tableau de la colonne de gau-
che). 

Pour en savoir plus :  

1. GIRAUD J., CHABAUD F. Mise en place d’un observatoire territorial de la démographie des professions et services de santé en Poitou-

Charentes, rapport n° 92, septembre 2003, 63 p. 

2. « C@artoSanté internet », accessible sur le site  de l’URCAM Poitou-Charentes : www.urcam-poitou -charentes.fr. Etude des URCAM 

« La médecine de ville, répartition géographique à venir : un enjeu de santé », septembre 2000.  

3. DRASS Poitou-Charentes « Démographie médicale et paramédicale de la région Poitou-Charentes au 01/01/2003 », 2003, 40 p. 

4. Site de la Fédération des ORS (FNORS), SCORE-santé : www.fnors.org 
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Densités et effectifs de médecins généralistes libéraux et effectifs de spécialistes 
 libéraux dans les cantons* du Pays Montmorillonnais au 31/12/2004 

A u 31/12/2004, selon les fichiers de l’Assurance Maladie, il y avait 42 médecins généralis-
tes libéraux en exercice dans le Pays Montmorillonnais, soit une densité de plus de 118 
pour 100 000 habitants, la densité régionale étant de 109. Seuls les cantons de Saint 

Savin et de Lussac-les-Châteaux ont des densités d’omnipraticiens libéraux inférieures à cette 
moyenne (respectivement 84 et 94 pour 100 000 habitants). Au total, sur l’ensemble du territoire du 
Pays Montmorillonnais, on comptait notamment 1 gynécologue, 2 dermatologues, 1 cardiologue et 
1 ophtalmologue. Ces professionnels libéraux exerçaient tous sur la commune de Montmorillon, à 
l’exception d’un dermatologue sur la commune de L’Isle Jourdain. 

Source : SNIR                         
Réalisation ORSPEC  

Densité moyenne régionale : 109  
Densité moyenne du Pays : 118 

* Les cantons de Saint -Savin et 
de Gençay ne sont inclus que 
partiellement dans les limites  
du Pays. 

Le dispositif de permanence des soins  
 

D epuis le 1er octobre 2005, il existe dans le 
département de la Vienne 9 secteurs de 
garde contre 28 auparavant. Dans cha-

cun de ces secteurs, il existe 1 local de garde 
dans lequel un médecin généraliste libéral reçoit 
les patients jusqu’à minuit après que ceux-ci aient 
préalablement composé le 05 49 38 50 50. Au 
delà de cette horaire, les patients doivent recourir 
aux services d’urgence hospitaliers. Les limites du 
secteur de garde de Montmorillon correspondent, 
à quelques communes près, aux limites des can-
tons de Saint-Savin, La Trimouille, Montmorillon, 
et Lussac-les-Châteaux. Les cantons de L’Isle 
Jourdain et d’Availles-Limouzine sont couverts par 
le secteur de Joussé. 

Source : SNIR 2004   Réalisation ORSPEC 

Au 31/12/2004 
 

Effectif  médecins 
généralistes  

libéraux 

 
Dont >  
50 ans 

 
Dont >  
 55 ans 

St-Savin  3 1 0 

La Trimouille 5 3 3 

Montmorillon 15 8 2 

Lussac -les-Châteaux 8 6 1 

L’Isle Jourdain 6 4 1 

Availles -Limouzine 4 3 0 

Gençay  1 0 0 

TOTAL  42 25 7 

Nombre de médecins généralistes 
libéraux pour 100 000 habitants 

ORL 

Gynécologue 

Dermatologue 

Cardiologue 

Ophtalmologue 

Généraliste 

St Savin  

La Trimouille 

Montmorillon 

Lussac -les-Châteaux 

L’Isle-Jourdain 

Gençay  

Availles -
Limouzine 

Limite du Pays  

Effectifs de médecin libéraux 

1 

14  



Les autres professions libérales 
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OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
 

EE Les officines pharmaceutiques 
 Au 31/12/2004, selon les fichiers de l’Assurance Mala-
die, il existait dans le Pays Montmorillonnais 21 offici-
nes pharmaceutiques, soit 2 dans le canton d’Availles-
Limouzine, 1 dans la partie du canton de Gencay ap-
partenant au Pays, 3 dans le canton de l’Isle Jourdain, 
5 dans le canton de Lussac-les-Châteaux, 5 dans le 
canton de Montmorillon, 2 sur le territoire cantonal de 
St-Savin, et 3 sur le canton de La Trimouille. Dans 
l’ensemble du Pays, on compte donc une pharmacie 
pour 1 691 habitants, contre une moyenne nationale, 
en 2003, de une pour 2 589 et une moyenne régionale 
de une pour 2 346 au 31/12/2004. Les variations can-
tonales vont de une pharmacie pour 1 069 habitants 
pour La Trimouille à une pour 2 125 habitants pour le 
canton de  Montmorillon.  
 

EE La consommation de soins libéraux  
D’après l’étude réalisée par D. Raynaud [4], la 
consommation de soins libéraux est influencée par 
différentes variables socio-démographiques, comme 
l’âge, le sexe, le niveau d’éducation, l’état matrimonial, 
etc. Ce sont les enfants de moins de 3 ans, les fem-
mes en âge de procréer et les personnes de plus de 
65 ans qui recourent le plus souvent aux soins ambu-
latoires. Les dépenses en auxiliaires médicaux 
(infirmiers, masseurs-kinésithépareutes) croissent 
fortement avec l’âge au contraire des dépenses den-
taires qui diminuent. Les dépenses dentaires sont 
cependant étroitement liées au niveau social, les ca-
dres dépensant plus que la moyenne. 
 
Nombre moyen d’actes par consommant en 2004 

Le bilan des maisons de 
garde 
 

En début d’année 2006, le Pays Montmo-
rillonnais a lancé une enquête auprès des 
maires des communes du territoire afin de 
savoir si depuis l’installation des maisons 
de garde assurant la permanence des 
soins sur les secteurs de Montmorillon et 
de Joussé (Pays Civraisien), les habitants 
auraient eu à subir des « perturbations », 
« dys fonc t ionnements  » ou 
« anomalies ». Ce bilan des maisons de 
garde fait l’objet d’une concertation entre 
les autorités de tutelle (DDASS), le 
Conseil Départemental de l’Ordre des 
Médecins et le Conseil de Développe-
ment du territoire.  
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De forts contrastes cantonaux pour les densités des professionnels  
de santé libéraux 
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Densités et effectifs de chirurgiens-dentistes, d’infirmiers et de masseurs-kinésithérapeutes libéraux  
dans les cantons du Pays Montmorillonnais au 31/12/2004 

Source : SNIR     Réalisation ORSPEC 

Limite du PaysLimite du Pays

Densité régionale : 38 
Densité du Pays : 29 

L es disparités cantonales de la répartition des professions libérales au sein du territoire du Pays sont très importantes. 
Pour les chirurgiens -dentistes, 16 dans l’ensemble du Pays, les densités pour 100 000 habitants varient de 0 pour le 
canton de La Trimouille à 71 pour celui de Lussac-les-Châteaux. Pour les masseurs-kinésithérapeutes (12 dans tout le 

Pays), seul le canton de Gencay présente une densité de professionnels supérieure à la moyenne du Poitou-Charentes, mais 
ces masseurs-kinésithérapeutes exercent tous dans le chef-lieu de canton, situé hors des limites du Pays. Enfin, concernant 
les 29 infirmiers libéraux, rapportés à la population de 75 ans et plus, ils sont près de 8 fois plus nombreux dans le canton d’A-
vailles-Limouzine (78 pour 5 000) que dans ceux de La Trimouille ou de Lussac-les-Châteaux (10 pour 5 000). Ce dernier can-
ton compte cependant un centre de soins infirmiers où exercent 6 infirmiers salariés. Ce centre, géré par une association, 
exerce les mêmes fonctions que celles d’un infirmier libéral mais il organise également des actions d’information et de préven-
tion. Les densités globales du Pays sont inférieures aux moyennes du Poitou-Charentes pour toutes ces professions. 

Pour en savoir plus :  

1. ORS Poitou -Charentes « Tableau de bord des professions infirmières et aides-soignantes en Poitou -Charentes », octobre 2003.  

2. DRASS Poitou-Charentes « Démographie médicale et paramédicale de la région Poitou-Charentes au 01/01/2003 », 2003, 40 p. 

3. BARTHELEMY J., BODIN R., BREGEON P.  « Etude régionale sur les métiers du lien social », IRTS, septembre 2004, 113 p. 

4. Raynaud D. «  Les déterminants individuels des dépenses de santé », DREES, dossiers Solidarité et Santé, les dépens es de santé n°1, janvier -mars 2002, 

La Documentation Française.  

Cantons Chirurgien -
dentiste  

Infirmier Masseur -
kiné 

Availles -Lim. 3,97 42,12 16,39 

Gencay  3,23 20,47 16,78 

L’Isle-Jourdain 4,10 21,11 18,63 

Lussac -les-C.  3,51 17,03 16,47 

Montmorillon 4,04 20,78 16,57 

St-Savin  3,88 27,73 16,01 

La Trimouille 3,93 29,10 18,50 

          Les chirurgiens-dentistes                                             Les infirmiers                                                Les masseurs-kinésithérapeutes 

Source : SNIR         
Réalisation ORSPEC  

Nbre de prof. pour 5 000  
habitants de 75 ans et plus  

Nbre de professionnels pour 
100 000 habitants  

Densité régionale : 57 
Densité du Pays : 34 St Savin  

La Trimouille 

Montmorillon 

Lussac -les-
Châteaux 

L’Isle-Jourdain 

Gençay  

Availles-Limouzine 

St Savin  

La Trimouille 

Montmorillon 

Lussac -les-
Châteaux 

L’Isle-Jourdain 

Gençay  

Availles - 
Limouzine 

St Savin  

La Trimouille 

Montmorillon 
Lussac -les-
Châteaux 

L’Isle-Jourdain 

Gençay  

Availles -Limouzine 

Densité régionale : 47 
Densité du Pays : 45 

Nbre de professionnels pour  
100 000 habitants  

Nombre de professionnels  

6 

1 



Vers maternité 
Poitiers

Vers maternité Le Blanc

Vers maternité 
St Junien

Lussac-les-
Châteaux

Montmorillon

La Trimouille

St Savin

L’Isle-
Jourdain

Availles-
Limouzine

Vers maternité 
Poitiers

Vers maternité Le Blanc

Vers maternité 
St Junien

Lussac-les-
Châteaux

Montmorillon

La Trimouille

St Savin

L’Isle-
Jourdain

Availles-
Limouzine

Les urgences au Centre Hospitalier de Mont-
morillon 
 
Le Centre Hospitalier de Montmorillon dispose d’une Unité de 
Proximité, d’Accueil, de Traitement et d’Orientation des Ur-
gences (UPATOU), dont les missions sont, premièrement, 
d’accueillir sans sélection, 24 h/24, tous les jours de l’année, 
toute personne se présentant en situation d’urgence, y com-
pris psychiatrique, deuxièmement, de procéder à un examen 
clinique des personnes accueillies, troisièmement, de traiter 
dans ses locaux et avec ses moyens les patients dont l’état 
nécessite des soins courants, enfin d’orienter dans les meil-
leurs délais les patients dont elle ne peut se charger elle-
même.  
Au cours de l’exercice 2004, l’UPATOU de Montmorillon a 
enregistré quelques 7 435 passages (7 680 en 2005), dont 
plus de 29 % ont fait l’objet d’une hospitalisation. En 2004, 7 
médecins (hors interne), soit 5,1 équivalents temps plein 
(ETP) et 8 infirmiers (6,45 ETP) intervenaient au sein de cette 
unité.  

PAYS MONTMORILLONNAIS                

L’offre hospitalière 
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S elon les données d’Etat Civil de l’INSEE, les communes du Pays Montmorillonnais se 
répartissent selon 3 bassins de naissances principaux, dont 2 sont rattachés à des 
maternités situées hors du Poitou-Charentes : Le Blanc (Indre) et St-Junien (Hte-

Vienne). Selon les chiffres du recensement de l’INSEE de 1999, entre 3 et 4 % des femmes 
en âge de procréer (15 à 49 ans), soit 250 personnes, seraient à plus de 45 minutes de la 
maternité la plus proche (Poitiers, Le Blanc ou St-Junien). Concernant l’accès aux services 
d’Urgences les plus proches, la présence d’une Unité de Proximité, d’Accueil, de Traitement 
et d’Orientation des Urgences (UPATOU) au sein du Centre Hospitalier de Montmorillon fait 
que seule une partie de la commune d’Usson du Poitou est située à plus de 30 minutes  du 
service le plus proche. 

Lussac-les-
Châteaux

Montmorillon

La Trimouille

St Savin

L’Isle-
Jourdain

Availles-
Limouzine

Vers urgences Poitiers

Vers urgences Le Blanc

Vers urgences St Junien

Lussac-les-
Châteaux

Montmorillon

La Trimouille

St Savin

L’Isle-
Jourdain

Availles-
Limouzine

Vers urgences Poitiers

Vers urgences Le Blanc

Vers urgences St Junien

Temps d’accès* de la population (en min) au service  
d’urgences le plus proche 

Source : SAE 2004      Réalisation ORSPEC  

* Le calcul des temps d’accès de la population résulte de la construction d’aires isochrones de 20, 30, 45 et 60 mn et dont les 
points de départ sont les communes d’implantation des services d’urgences et maternités les plus proches du territoire. Ces temps 
d’accès ont été calculés à l’aide du logiciel Géoconcept sur la base de vitesses moyennes de 70 km/h, sur le réseau secondaire, 
80 km/h sur le réseau principal et 110 km/h sur le réseau  autoroutier et de type autoroutier.  

Un territoire relativement enclavé vis-à-vis des maternités 

Zone géographique située au maximum à 20 
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située entre 30 et 45
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située à plus de 45
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située entre 20 et 30
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
EE  11 582 séjours hospitaliers pour les habi-
tants du Pays Montmorillonnais en 2004  

Plus de 60 % des séjours hospitaliers des habitants 
du Pays ont eu lieu à Poitiers (Centre Hospitalier 
Universitaire ou clinique), 27 % au Centre Hospitalier 
de Montmorillon et le reste dans des établissements 
sanitaires autres (Hôpital de Confolens, CH de St-
Junien, CHU de Limoges, etc.). Le CH de Montmoril-
lon couvre les territoires les plus proches (48 % des 
séjours hospitaliers de la zone postale de Lathus,   
29 % de celle de Lussac-les-Châteaux, 31 % de celle 
d’Adriers, 42 % de celle de La Trimouille, 24 % de 
celle de St-Savin, et 47 % de celle de Montmorillon), 
mais également des zones extra-départementales : 
par exemple, 31 % des séjours chirurgicaux des rési-
dants de la zone de Bussière-Poitevine, en Haute-
Vienne, ont eu lieu à Montmorillon. Les territoires 
situés à l’Ouest du Pays sont en revanche plus tour-
nés vers Poitiers : en 2004, les habitants de Verriè-
res y ont ainsi réalisé 91 % de leurs séjours hospita-
liers. 
 
 

EE  60 lits de soins de courte durée installés 
au CH de Montmorillon en 2004 
Sur l’exercice 2004, 30 lits de Médecine et 30 lits de 
Chirurgie étaient installés au CH de Montmorillon. On 
comptait également 24 lits de soins de suite et 88 lits 
de soins de longue durée. Le taux d’occupation était 
de 90 % pour une moyenne régionale de 87 %, sec-
teurs public et privé confondus. 
 
 

EE Les usagers de l’exercice 2004 
En 2004, les soins de courte durée ont représenté         
plus de 18 200 journées d’hospitalisation complète, 
et l’anesthésie ou la chirurgie ambulatoire ont enre-
gistré 848 venues. Enfin, le CH Montmorillon a enre-
gistré 1 462 séjours en chirurgie et 2 428 en méde-
cine. 
 
 
 
 

Soins de suite, soins de courte durée et de 
longue durée :   Voir glossaire. 

Pour en savoir plus :  

1. A.R.H. : www.parhtage.sante.fr  

2. DRASS POITOU-CHARENTES : « Statistique Annuelle des Établissements de Santé », 2004, CD Rom.  

Temps d’accès* de la population (en min) à la maternité   
la plus proche 

Source : SAE 2004       
Réalisation ORSPEC  

Unité de Proximité, 
d’Accueil, Traitement 
Unité de Proximité, 
d’Accueil, Traitement 

Réseau principal 

Unité de Proximité, d’Ac-
cueil, de Traitement et 
d’Orientation des Urgen-
ces (UPATOU) du CH 
Montmorillon 



Le réseau gérontologique  du 
Pays Montmorillonnais 
 
Le réseau gérontologique du Pays 
Montmorillonnais a été créé en janvier 
2004. Il s’agit d’une association loi 1901 
dont l’objectif principal est de mettre en 
place un soutien envers la population 
âgée de 60 ans et plus pour se mainte-
nir à domicile. Pour ce faire, le réseau 
gérontologique tente, d’une part d’éva-
luer les besoins de la personne et de lui 
proposer un plan d’aide, d’autre part 
d’assurer la coordination des soins en 
réunissant les soignants, les aidants 
familiaux et les professionnels, et enfin 
de suivre l’application du plan d’aide et 
de réaliser des réévaluations périodi-
ques de ce dernier.  

PAYS MONTMORILLONNAIS                

La prise en charge des personnes âgées à domicile 

OFFRE ET             
RECOURS AUX 
SOINS 
 

EE  612 bénéficiaires de l’Allocation Per-
sonnalisée d’Autonomie (APA) à domi-
cile dans le Pays Montmorillonnais au 31 
décembre 2005 
 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA) a été instaurée par la loi du 20 juillet 
2001, puis modifiée par la loi du 31 mars 
2003.  Son objectif est de renforcer la prise 
en charge des personnes en perte d’autono-
mie, en leur permettant de bénéficier des 
aides nécessaires à l’accomplissement des 
actes essentiels de la vie. Cette allocation, 
versée par le Conseil Général, concerne à 
la fois les personnes âgées résidant à domi-
cile  et celles demeurant en établissement. 
L’APA est accordée aux personnes ayant 
au moins 60 ans, en fonction de leur degré 
de dépendance*. L’attribution de l’APA n‘est 
pas soumise à condition de ressources, 
mais l’allocation versée peut être diminuée 
d’une participation financière éventuelle 
laissée à la charge de la personne âgée. Ce 
« ticket modérateur » dépend des revenus 
du bénéficiaire.  
Au 31/12/2005, 612 personnes bénéficiaient 
de l’APA à domicile dans le Pays Montmoril-
lonnais. Si l’on inclut les personnes vivant 
en établissement, le nombre de bénéficiai-
res total est de 1 137, soit près de 229 bé-
néficiaires pour 1 000 personnes de 75 ans 
et plus. Au niveau départemental, ce taux 
est proche de 197.  
 
* La grille AGGIR (Autonomie Gérontologique Groupe 
Iso-Ressources) classe les personnes âgées en 6 
niveaux de perte d’autonomie à partir du constat des 
activités ou gestes de la vie quotidienne réellement 
effectués ou non par la personne : le premier (GIR 1) 
comprend les personnes confinées au lit ou au fauteuil 
ayant perdu leur autonomie mentale, corporelle, loco-
motive et sociale et le 6ème (GIR 6) les personnes qui 

Pour en savoir plus :  

1. DRASS Poitou-Charentes « Enquête EHPA 2003 », 2005 

2. Schéma départemental gérontologique de la Vienne 2003-2007, Conseil Général de la Vienne  

3. Roncheau M., Chabaud F. « Adéquation entre l’offre et les besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en situation de dépendance psychique 

demeurant en institution; étude prospective de la population âgée, dépa rtement des Deux -Sèvres », ORS Poitou -Charentes, rapport n° 97, fév. 2004, 48 p.  

4. ORS Poitou -Charentes « Recueil d’informations régionalisées sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer (et troubles 

apparentés) et sur l’aide à leurs aidants », mars 2003, 4 p.  
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Un territoire totalement couvert par les services de soins infirmiers à domicile   
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T outes les communes du Pays sont couvertes par un Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD). Au 
total, ce sont 4 SSIAD, offrant 156 places, qui desservent les communes du territoire. Il est cependant à 
noter que les SSIAD de Charroux et de Gençay ne sont pas implantés dans le Pays Montmorillonnais 

alors qu’ils desservent certaines communes du Pays, tandis que celui de Montmorillon couvre certaines commu-
nes n’appartenant pas au Pays Montmorillonnais. Il est ainsi difficile d’établir un taux d’équipement qui soit com-
parable avec d’autres échelles géographiques. A titre indicatif, au 1er janvier 2004, le taux d’équipement en pla-
ces de SSIAD de la Vienne était de 12,9 places pour 1 000 habitants de 75 ans et plus, et celui du Poitou-
Charentes de 13,6.  

Services de Soins infirmiers A Domicile (SSIAD) et Centre Local d’Information et 
de Coordination gérontologique (CLIC) en Pays Montmorillonnais Les Services d’Aide à Domicile exerçant sur le 

territoire  
 
10 Services d’Aide à Domicile officient en tout ou par-
tie sur le territoire du Pays Montmorillonnais (8 asso-
ciations d’Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) et 2 
associations d’Aide à Domicile aux Personnes Âgées 
(ADAPA)). Ces structures emploient 238 équivalents 
temps plein (ETP) et ont aidé plus de 1 450 personnes 
en 2005, la majorité résidant dans l’une des commu-
nes du Pays Montmorillonnais.  

Services de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD): 
Voir glossaire 
Services d’Aide à Domicile : Voir glossaire 
Centre Local d’Information et de Coordination 
Gérontologique (CLIC) : Voir glossaire 

Territoire SSIAD Montmorillon 

Territoire SSIAD Isle Jourdain  

Territoire SSIAD Gençay  

Territoire SSIAD Charroux 

Réseau gérontologique 

Centre Local d’Information et de 
Coordination Gérontologique 

SSIAD de Gençay 

SSIAD de Montmorillon 

SSIAD de L’Isle Jourdain 

Source :  Pays Montmorillonnais   Réalisation : ORSPEC 

St Savin  

La Trimouille 

Montmorillon 

Lussac -les-
Châteaux 

L’Isle-Jourdain 

Gençay  

Availles -
Limouzine 



Le schéma départemental gérontolo-
gique de la Vienne 2003-2007 
 
Dans le cadre du schéma gérontologique de la 
Vienne, qui couvre la période 2003-2007, un 
certain nombre d’orientations sont déclinées. 
Ce document de planification prévoit nota m-
ment un rééquilibrage géographique des capa-
cités d’accueil par une affectation au maxi-
mum de 30 % des capacités nouvelles sur 
l’arrondissement de Montmorillon et 70 % sur 
les arrondissements de Poitiers et de Châtelle-
rault.  
Ainsi, sur le territoire du Pays Montmorillon-
nais, sur la période du schéma, 86 places sont 
en projet dans le cadre des conventions tripar-
tites (extension, reconstruction,..). De plus, 4 
projets d’établissements nouveaux sont men-
tionnés dans le schéma gérontologique, pou-
vant aboutir à la création de 115 places sup-
plémentaires : 35 dans le canton de l’Isle-
Jourdain, 35 dans celui de Lussac-les-
Châteaux, 35 dans celui de Montmorillon, et 
10 dans celui d’Availles-Limouzine. 

PAYS MONTMORILLONNAIS                

La prise en charge des personnes âgées en établissement 

OFFRE ET             
RECOURS AUX 
SOINS 
 

EE  6 580 personnes dépendantes de     
60 ans et plus dans la Vienne 
Selon les estimations de l’INSEE, il existe-
rait dans la Vienne au 1er janvier 2005, quel-
ques 6 580 personnes âgées de 60 ans et 
plus en situation de dépendance, soit un 
taux de dépendance de 7,1 % inférieur à la 
moyenne régionale (7,4 %). 31 % de ces 
dépendants vivraient en institution. 
Fin 2004, dans le département de la Vienne, 
les places d’accueil permanent représen-
taient près de 99 % de l’ensemble de l’offre 
d’hébergement pour personnes âgées, le 
reste des places étant constitué par les       
places d’accueil de jour (2 pour tout le         
département) et les lits d’hébergement te m-
poraire (46 lits). La demande d’héberge-
ment temporaire est pourtant croissante, de 
même que l’accueil de jour, car ces types 
de prise en charge offrent des solutions de 
répit aux aidants familiaux. 
 
EE  La prise en charge des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer 
Selon l’annuaire national réalisé avec la 
Fédération Nationale des Observatoires 
Régionaux de Santé (FNORS) et édité par 
la Fondation Médéric Alzheimer en 2004, 5 
établissements du Pays admettent des          
personnes atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer, même si la majorité d’entre eux           
refusent les personnes ayant tendance à 
fuguer ou étant agressives. Aucun de ces 5 
établissements n’avaient, en 2004, d’unité 
de vie spécifique pour ces malades. En re-
vanche, en 2006, des travaux doivent abou-
tir à la mise en place d’une unité d’Alzhei-
mer dans la nouvelle structure d’accueil 
pour personnes âgées du Centre Hospitalier 
de Montmorillon.  

Pour en savoir plus :  

1. DRASS Poitou-Charentes « Enquête EHPA 2003 », 2005 

2. Schéma gérontologique de la Vienne 2003 -2007, Conseil Général de la Vienne  

3. Roncheau M., Chabaud F. « Adéquation entre l’offre et les besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en situation de dépendance psychique 

demeurant en institution; étude prospective de la population âgée, département des Deux -Sèvres », ORSPEC, rapport n° 97, fév. 2004, 48 p.  

4. ORS Poitou-Charentes «  Recueil d’informations régionalisées sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer »(et troubles 

apparentés) et sur l’aide à leurs aidants », mars 2003, 4 p.  
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Une offre d’hébergement pour personnes âgées inférieure à la moyenne régionale,  
sauf dans les cantons de Montmorillon et de Gençay 
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Densité de lits et places en structures d’hébergement* pour personnes âgées  
dans les cantons du Pays Montmorillonnais en 2005 

* Structures d’hébergement : maison de re-
traite, logement -foyer, hébergement tempo-
raire, accueil de jour, soins de  longue durée 

32 

35 
11 

35 

25 

E n 2005, on compte dans le Pays Montmorillonnais, 9 
maisons de retraite (646 lits), et 4 logements- foyers 
(174 places). Parmi les 13 structures d’hébergement 

pour personnes âgées, 10 sont de statut public. Les taux 
d’équipement cantonaux, c’est-à-dire le nombre de lits et 
places rapportés à   1 000 habitants de 75 ans et plus, appa-
raissent comme inférieurs à la moyenne régionale, à l’excep-
tion de ceux des cantons de Montmorillon et Gencay, ce 
dernier n’appartenant que pour partie au Pays. Il faut cepen-
dant souligner que le recrutement des structures  pour per-
sonnes âgées ne se limite pas au canton.  

Densité de lits et places d’hébergement pour  
personnes âgées  

(pour 1000 hab. de 75 ans et plus)  Nombre de lits, places ou logements 

Densité régionale : 153  
Densité du Pays : 164 

Logement-foyer  

Maison de retraite  

Source :  DRASS Poitou -Charentes  
Réalisation : ORSPEC 

Limite du Pays  

295 

23  

St Savin  

La Trimouille 

Montmorillon 
Lussac -les-
Châteaux 

L’Isle-Jourdain 

Gençay  

Availles -
Limouzine 



La prise en charge des enfants de 0 à 6 ans  

PAYS MONTMORILLONNAIS   

La garde des enfants d’âge pré-scolaire 
en Poitou-Charentes et dans la Vienne 
 
Au 1er janvier 2005, on comptait dans la ré-
gion 1 755 places en crèches collectives 
(dont 356 dans le département de la 
Vienne), 339 places en crèches parentales 
(102 dans la Vienne), 998 places en haltes-
garderies (79 dans le département), 243 pla-
ces en haltes-garderies parentales (40 dans 
la Vienne) et 693 places d’accueil polyvalent 
(dont 482 dans le département).  
Au total, le taux d’équipement en accueil 
collectif était de 75 places pour 1 000 en-
fants de 0 à 3 ans en Poitou-Charentes et de 
77 dans la Vienne. En France, au 1er janvier 
2004, ce taux était de 101 places pour 1000 
enfants nés au cours des 3 dernières an-
nées. 

Pour en savoir plus :  

1. Site du Ministère de l’Education Nationale : www.education.gouv.fr/prat/sante.htm  

2. Site internet du Conseil Général de la Vienne : www.cg86.org 

3. Site internet Vienne infos sociales : www.vienne-infos-sociales.org  
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I l existe au sein du Pays Montmorillonnais 2 lieux de 
consultation de nourissons : un au centre médico-
social de Montmorillon (consultations sur rendez-

vous le lundi matin à 9 heures) et un autre au centre so-
cial de St Savin (sur rendez-vous le 2ème lundi du mois à 
14 heures). En 2005, les services de PMI ont réalisé 38 
consultations de nourrissons à Montmorillon et 10 à      
St-Savin.  
 

Lors du recensement de 1999, les enfants âgés de 0 à 6 
ans étaient au nombre de 2 015 au sein du Pays. En 
2005, l’INSEE a répertorié 278 naissances domiciliées 
dans les communes de ce même territoire. Enfin, les 
femmes en âge de procréer (âgées de 15 à 49 ans) 
étaient au nombre de 6 982 en 1999. 

Consultations de nourrissons (PMI)Consultations de nourrissons (PMI)

Crèche ou halte-garderie 

Lussac-les-
Châteaux Montmorillon

La Trimouille

St Savin

Gençay

L’Isle-
Jourdain

Availles-
Limouzine

Lussac-les-
Châteaux Montmorillon

La Trimouille

St Savin

Gençay

L’Isle-
Jourdain

Availles-
Limouzine

* Les cantons de Saint -Savin et 
de Gençay ne sont inclus que 
partiellement dans les limites du 
Pays. 

Limite du PaysLimite du Pays

Les consultations de nourrissons, crèches et haltes-
garderies du Pays Montmorillonnais* 

Près de 300 enfants scolarisés âgés de 3 à 4 ans vus par le service 
de PMI en 2005 RESSOURCES EXISTANTES SUR 

LE TERRITOIRE 
 

EE Le Service de Protection Maternelle Infantile (PMI) des Conseils Gé-
néraux 

Sous la responsabilité de médecins et d’une équipe pluridisciplinaire, ces 
services concourent gratuitement à la santé de la mère et de l’enfant de 0 à 
6 ans. Les principales missions du service de PMI sont les suivantes :  
• Actions de planification familiale, de conseil conjugal et familial, 
• Suivi des femmes enceintes (à domicile ou en consultation),  
• Suivi des enfants jusqu’à 6 ans et de leurs familles (à domicile ou en 

consultation) comprenant les vaccinations obligatoires,  
• Bilans de santé en école maternelle (enfants de 3 à 4 ans) comprenant 

notamment les dépistages sensoriels,  
• L’agrément et le suivi des modes de garde indiv iduel (formation initiale 

des assistantes maternelles) et collectif (crèche, halte-garderie, centre de 
loisirs)  

Dans le Pays Montmorillonnais, en 2005, 294 enfants âgés de 3 à 4 ans ont 
été vus par le service de PMI dans les écoles maternelles. Parmi eux : 30 
ont été adressés à un ophtalmologiste, 18 à un orthophoniste, 275 étaient à 
jour pour le vaccin BCG et 269 étaient vaccinés contre la Rougeole, les 
Oreillons et la Rubéole.  
Les enfants sont vus une seule fois au cours de leur quatrième année et ne 
sont pas revus l’année suivante. En cas de problème dépisté, l’équipe inter-
venante informe les parents de la conduite à tenir et peut proposer un suivi 
de l’enfant par le service.  
 

EE 271 assistantes maternelles agréées et 36 places d’accueil collectif 

Au sein des crèches et haltes-garderies du territoire (Montmorillon, Lussac-
les-Châteaux et Civaux), il existe 36 places d’accueil. Selon les services du 
Conseil Général, le « multi-accueil » combinant places de crèche, pour un 
accueil régulier, et places de halte-garderie, est en plein développement. 
Ainsi, une structure de ce type a vu le jour en janvier 2006 sur la commune 
de Civaux. 

271 assistantes maternelles agréées sont recensées dans le Pays Montmo-
rillonnais. Or, selon le Conseil Général, on compte en moyenne 2,5 enfants 
par professionnelle, on peut donc estimer à plus de 677 le nombre de pla-
ces sur le territoire. Ces places sont cependant « virtuelles » car toutes les 
assistantes maternelles n’exercent pas.  
Au total on aurait donc, sur le territoire, plus de 710 places pour accueillir 
plus de 830 enfants âgés de 0 à 3 ans. Certains parents peuvent cependant 
recourir à des modes de garde se situant hors du territoire du fait, par exem-
ple, de leurs déplacements professionnels. Enfin, certains enfants peuvent 
être accueillis par un tiers (les grands-parents par exemple). 

Source :  service de PMI du Conseil Général de la Vienne    
Réalisation ORSPEC  


